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ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Justice »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
null
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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Justice judiciaire 0 0
 Administration pénitentiaire 0 0
 Protection judiciaire de la jeunesse 0 10 000 000
 Accès au droit et à la justice 0 0
 Conduite et pilotage de la politique de la justice 0 0
 Conseil supérieur de la magistrature 0 0
 Plan de titularisation au sein de la protection 
judiciaire de la jeunesse (ligne nouvelle) 10 000 000 0

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent proposer un plan de titularisation au 
sein de la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ).

Face au manque structurel de personnel au sein de la PJJ, la DPJJ a recours à de nombreux emplois 
contractuels pour pallier ce manque. Ainsi, aujourd'hui, la majorité du personnel est "temporaire" et 
principalement le personnel éducateur, qui seraient des contractuels. Cette manière purement 
gestionnaire de gérer le personnel à l'aide d'emplois, souvent précaires, ne peut être acceptable en ce 
qui concerne l'accompagnement de mineurs. La DPJJ tend alors à recruter de plus en plus de 
personnels en CDD pour pallier le manque criant de personnels et faire de ces travailleurs des 
variables d'ajustement pour assurer le fonctionnement, tant bien que mal, du service public. Ainsi, 
les résultats sont catastrophiques et la DPJJ n'a pas été en capacité de réaliser son objectif de 
recrutement des professionnels sur l'année 2025, c'est un résultat à -147 ETPT des "métiers du 
social, de l'insertion et de l'éducatif" – ces emplois correspondent aux emplois temporaires – sur 
l'année 2025. Le Gouvernement annonce rattraper ce manque pour l'année 2026, avec +178 ETPT, 
qui correspondent à une augmentation réelle de +30 ETPT. Mais ce "rattrapage" n'est qu'une 
annonce, sans personnels qualifiés, sans titularisation et emplois pérennes, les résultats seront tout 
aussi catastrophiques fin 2026.

La protection judiciaire de la jeunesse a besoin de personnels qualifiés et stables que seul le 
fonctionnariat permet. De plus, la titularisation doit permettre de sanctuariser une partie des 
effectifs et d'éviter de les soumettre à des décisions seulement comptables.

Nous proposons ainsi un plan de titularisation au sein de la PJJ. Pour ce faire, nous proposons de 
prélever sur le programme 182 « Protection judiciaire de la jeunesse » et en son sein de l’action 01 
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« Mise en œuvre des décisions de justice » 10 millions d'euros, notamment en ce qui concerne le 
fonctionnement et l'investissement immobilier pour les CEF et les CER, pour abonder du même 
montant le nouveau programme créé "Plan de titularisation au sein de la protection judiciaire de la 
jeunesse ». Nous demandons au Gouvernement de lever le gage.


